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Extrait d’un Message paru dans Le Relais No 813 du 7 janvier 2021 
 

Couvre-feu, confinement et célébrations 
(…) 
 
Lors de la conférence de presse du mercredi 6 janvier 2021, à 17 h, le premier ministre 
Legault a annoncé, parmi d’autres mesures, la fermeture de tous les lieux de culte à partir du 
samedi 9 janvier à minuit, et ce, jusqu’au 8 février. (Par lieux de culte on entend : les églises, 
les oratoires, les chapelles, les salles utilisées occasionnellement ou de manière régulière 
pour des célébrations en paroisse, dans des résidences pour personnes âgées, des résidences 
privées, etc. Une exception : Il est toujours possible de célébrer la messe dans les maisons 
religieuses, mais la chapelle doit bien entendu être fermée au public.) Si la situation 
épidémiologique s’améliorait avant le 8 février, cette mesure pourrait être levée plus tôt, 
mais il ne faut pas se faire d’illusions.… 
 
Ce resserrement sanitaire a des conséquences. À cet effet, les autorités civiles et 
l’Assemblées des évêques du Québec (AECQ) nous ont donné les indications suivantes que 
nous faisons nôtres dans le diocèse de Rimouski. 
 
 Les célébrations (messes, liturgies de la Parole, baptêmes, mariages, heures de prière ou 
d’adoration, etc.) qui étaient jusqu’alors permises avec 25 personnes ne sont plus autorisées. 
Les activités organisées dans un endroit public sont interdites, sauf la célébration des 
funérailles pour un maximum de 25 personnes par famille. Le célébrant et les bénévoles 
requis pour la tenue de l’événement ne font pas partie de ce nombre maximum. Il serait 
prudent de recommander aux participants de porter le masque pour toute la durée de la 
célébration, et de ne le retirer que pour la communion. Il faudra obligatoirement tenir un 
registre des présences. De plus, aucune nourriture et alcool ne peut être servi sur place (= 
pas de réception après les funérailles). (…) 
 
Ainsi, notre église sera fermée du 9 janvier au 8 février 2021.  Aucune célébration ne sera 
tenue à moins d’une demande pour des funérailles. 

Le 10 janvier 2021        Baptême du Seigneur (B) 
 

 

 

 En l’espace d’une quinzaine de jours la liturgie nous fait 
passer de la naissance du Seigneur à la fête de son baptême, sans 
oublier la visite des mages. Ces fêtes sont le déploiement de la 
venue en notre monde du Fils de Dieu; c’est le mystère de 
l’incarnation, le mystère de Noël. Quand Jésus se présente pour 
recevoir le baptême de Jean, ce sera à nouveau Noël. L’enfant de la crèche cède la place au jeune 
adulte, et le chœur des anges fait silence pour que s’entende la voix du Père.   
 
 Le récit de l’évangéliste Marc est bref : Jésus vint de Nazareth, ville de Galilée, et il fut baptisé 
par Jean dans le Jourdain. La concision des mots de Marc est accordée à la sobriété du geste de 
Jésus. Mais l’évangéliste avait pris soin de nous présenter à mots couverts celui qui est sur le point de 
venir et dont la mission sera de plonger les hommes et les femmes dans l’Esprit Saint. Les paroles du 
Baptiste nous avaient laissés un peu dans l’ombre; mais la déclaration du Père projette sa lumière sur 
l’identité et la mission de Jésus. Quel message faut-il retenir de ce double événement, du 
baptême de Jésus et de la manifestation du Père?  
 
 De prime abord, Jésus, on en convient, n’avait pas besoin du baptême de conversion administré 
par Jean. Mais il voulait exprimer sa solidarité avec les hommes et les femmes qui, venant se faire 
baptiser, souhaitaient vivre une conversion, un revirement dans leur vie, dans l’espérance d’accueillir 
l’Envoyé de Dieu. Or, voici  que le plus grand annoncé par Jean, se fait le plus humble.  
 
 Puis survient la manifestation du Père qui révèle la relation filiale qui les unit : Tu es mon Fils 
bien-aimé; en toi, je trouve ma joie. Dieu se révèle non pas comme une divinité repliée sur elle-
même, mais comme un être de relation, un Père, qui se communique et s’investit avec tout le poids de 
son amour dans l’histoire humaine. Cet amour prend chair dans la personne de Jésus, le Fils bien-
aimé Dieu trouve sa joie dans le don de son Fils, grâce auquel il va toucher le cœur des hommes et 
des femmes en quête de sens et de vie meilleure.  
 
 Enfin, ce double mouvement est à l’origine de l’autorité que l’on reconnaîtra à Jésus qui 
n’enseigne pas comme les autres maîtres. L’autorité de Jésus vient à la fois de sa communion filiale 
avec le Père et de sa solidarité avec les hommes et les femmes dont il se fera proche, dans un acte de 
communion avec leurs joies et leurs peines. Nous voilà encore plongés dans le mystère de Noël! 
 
 Tout au long de l’année qui s’annonce, la liturgie dominicale va nous proposer de suivre Jésus sur 
les routes de Galilée en écoutant et regardant Jésus agir, à travers le regard de  l’évangéliste Marc. 
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D’un dimanche à l’autre, nous trouverons sans doute des pistes de réflexion qui nous aideront à 
discerner comment vivre dans la foi au Fils bien-aimé du Père et pourquoi pas, à y trouver aussi notre 
joie. 
 

Yves Guillemette, ptre 
OFFRANDES LORS DES CÉLÉBRATIONS : 
 
JEUDI  24 DÉCEMBRE  :   320,75$ 
VENDREDI  25  DÉCEMBRE :      94,00$ 
DIMANCHE 27 DÉCEMBRE :   172,00$  
DIMANCHE 3 JANVIER :   150,75$ 

 

FEUILLET PAROISSIAL : 
 
SEM.  10 janv. :  Julie Deschênes et Robin Guimond, Antonin Morissette  
SEM.  17 janv. :  Danielle Bélanger, Georges Parent et Jean-Mance Bérubé 
 
LAMPES DU SANCTUAIRE : 
 
SEM. 10 janv.  :  Julie Deschênes et Robin Guimond,  Rita Desrosiers 
SEM. 17 janv. :   Gabriel Ouellet, Réjean Geneau et Édith Pouliot 
 
PENSÉE DE LA JOURNÉE : 

 
Jésus ne cesse jamais de nous adresser la parole 

dans l’espoir de trouver chez nous une terre fertile 
où prendre racine et porter du fruit en abondance. 

 
PENSÉE DE LA SEMAINE : 
 

La Parole du Seigneur est loin d’avoir imprégné toutes mes fibres. 
Je la fais trop souvent attendre dans les méandres de mes hésitations, 

voire de mes peurs, à m’engager sur des chemins de conversion. 

 

 

LES MEMBRES DU COMITÉ DE LITURGIE remercient toutes les personnes qui ont accepté de 
se rendre disponibles à servir les besoins de l’ÉGLISE en Liturgie au cours de l’année 2020 : 
animateurs, lecteurs, quêteurs, portiers, ministres de communion, montage du décor de l’Avent et de 
Noël, sapin, crèche et autres.  Ce fut difficile pour nous tous; nous travaillons avec l’espérance que 
tout se rétablira bientôt. 
 
Le Pape FRANÇOIS a placé l’année 2021 sous la PROTECTION de la VIERGE MARIE, mère 
de l’ÉGLISE.  Comme la Vierge fut appelée à donner la vie au Christ Jésus, chacun de nous aussi 
sommes appelés à semer la vie entre nous et autour de nous.  Il nous faut la prier pour qu’elle nous 
guide et nous garde de tout danger. 

Bonne et Sainte Année 2021; nos vœux de Santé, Paix intérieure et Sérénité en ce temps de pandémie, 
durant lequel nous pouvons vivre des inquiétudes et des privations de rassemblements de toutes 
sortes. Comme les lieux seront fermés jusqu’au 8 février, confions-nous mutuellement à la Vierge 
Marie. 

Thérèse Brochu, présidente du Comité de Liturgie 

CHORALE ÉCHO DES MONTAGNES 

L’Assemblée de Fabrique et le Comité de Liturgie tiennent à remercier madame Monique Lizotte, 
directrice de la chorale, sans la présence de ses membres, pour avoir assumé à la fois les prestations 
musicales et vocales et celle de madame Chantal Dufour pour ses prestations vocales depuis le début 
de cette pandémie.  Nos remerciements vont également à mesdames Annie Pelletier et Francine 
Gallant qui sont aussi venues prêter main-forte. 

Comme vous tous, nous espérons grandement retrouver tous les membres de notre chorale en 2021!    
UN GRAND MERCI! 
 
COLOMBARIUM  
Bon nombre de niches ont été vendues l’automne dernier à notre deuxième Columbarium, 
pour vous assurer d’avoir un espace à court terme,  toutes  les personnes intéressées à acheter 
une niche, contactez le bureau de la Fabrique au 418 798-4901, ou par courriel, ou au bureau 
situé à la Caisse Populaire pour plus d’informations.  Une niche peut contenir deux (2) urnes 
et les dimensions d’une case sont 12 x 12 x 14.  Concernant les paiements, vous pouvez les 
répartir sur un an.   Merci! 

 

 
 


